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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE) N° 3336/92 DU CONSEIL
du 16 novembre 1992

modifiant le règlement (CEE) n° 234/68 portant établissement d'une organisation
commune des marchés dans le secteur des plantes vivantes et des produits de la

floriculture

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment ses articles 42 et 43,
vu la proposition de la Commission ('),

vu l'avis du Parlement européen (2),
considérant que le règlement (CEE) n° 234/68 (3) exclut
de l'organisation commune des marchés dans le secteur
des plantes vivantes et des produits de la floriculture les
plants, plantes et racines de chicorée relevant du code NC
0601 20 10 ; que l'expérience acquise montre que les
caractéristiques commerciales de ces produits sont très
voisines d'autres sous-positions du chapitre 6 de la
nomenclature combinée ; qu'il apparaît dès lors opportun

de les soumettre a ladite organisation commune à partir
du 1 er janvier 1993,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

À l'article 1 er du règlement (CEE) n° 234/68, le membre
de phrase « à l'exclusion des plants, plantes et racines de
chicorée de la sous-position 0601 20 10 » est supprimé.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1 er janvier 1993.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 novembre 1992.

Par le Conseil

Le président
J. GUMMER

(') JO n0 C 166 du 3. 7. 1992, p. 16.
(*) Avis rendu le 30 octobre 1 992 (non encore paru au Journal
officiel).

(3) JO n° L 55 du 2. 3. 1 968, p. 1 . Règlement modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 3991 /87 (JO n0 L 377 du 31 .
12. 1987, p. 19).
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REGLEMENT (CEE) N0 3337/92 DU CONSEIL
du 16 novembre 1992

modifiant le règlement (CEE) n° 1981/82 arrêtant la liste des régions de la
Communauté dans lesquelles seuls les groupements reconnus de producteurs de

houblon bénéficient de l'aide à la production

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 1696/71 du Conseil , du
26 juillet 1971 , portant organisation commune des
marchés dans le secteur du houblon ('), et notamment son
article 12 paragraphe 4,
vu la proposition de la Commission,
considérant que l'article 12 paragraphe 3 du règlement
(CEE) n0 1696/71 prévoit que dans les régions de la
Communauté où les groupements de producteurs
reconnus sont en mesure d'assurer à leurs membres un
revenu équitable et de réaliser une gestion rationnelle de
l'offre, l'aide à la production est octroyée à ces groupe
ments ; qu'une liste de ces régions figure à l'annexe du
règlement (CEE) n° 1981 /82 (2) ;
considérant que l'examen des données fournies par l'Alle
magne conduit à constater que des nouvelles régions

remplissent les conditions prévues à 1 article 12 du règle
ment (CEE) n° 1696/71 , à compter de la récolte de
l'année 1991 ; qu'il convient de modifier le règlement
(CEE) n° 1981 /82 en conséquence,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

À la liste figurant à l'annexe du règlement (CEE)
n0 1981 /82, les régions « Sachsen », « Sachsen-Anhalt » et
« Thûringen » sont ajoutées.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Il est applicable à partir de la récolte de l'année 1991 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 novembre 1992.

Par le Conseil

Le président
J. GUMMER

(') JO n° L 175 du 4. 8 . 1971 , p. 1 . Règlement modifie en dernier
lieu par le règlement (CEE) n° 3577/90 (JO n° L 353 du 17.
12. 1990, p. 23).

(a) JO n0 L 215 du 23. 7. 1982, p. 3 . Règlement modifié en der
nier lieu par le règlement (CEE) n° 1808/89 (JO n0 L 177 du
24. 6. 1989, p. 5).
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RÈGLEMENT (CEE) N° 3338/92 DU CONSEIL
du 16 novembre 1992

modifiant le règlement (CEE) n° 2997/87 fixant, dans le secteur du houblon, le
montant de l'aide aux producteurs pour la récolte de 1986 et prévoyant des

mesures spéciales en faveur de certaines régions de production

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment ses articles 42 et 43,
vu la proposition de la Commission ('),
vu l'avis du Parlement européen (2),
considérant que, eu égard au déséquilibre du marché des
variétés amères, le règlement (CEE) n° 2997/87 (3) prévoit
des mesures spéciales de reconversion variétale ;
considérant que la superficie de houblon cultivée en Alle
magne s'est considérablement élargie — principalement
en variétés amères — à la suite de l'unification
allemande, mais que les superficies situées dans les
nouveaux Lànder n'ont pas pu bénéficier du régime
d'aide à la reconversion variétale prévu pour ces variétés ;
que certains groupements de producteurs au Royau
me-Uni n'ont pu participer au plan de reconversion qu'à
partir de 1989, lors de l'adoption du règlement (CEE)
n° 1809/89 (4); que la République portugaise a été
confrontée à des retards imprévisibles dans la réalisation
du plan de reconversion initialement approuvé ; qu'il

s'avère donc indispensable dans ces circonstances de
proroger la durée du programme de reconversion et
d'augmenter la superficie éligible ;

considérant qu'il y a lieu, dès lors, de modifier le règle
ment (CEE) n° 2997/87,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

À l'article 2 paragraphe 1 du règlement (CEE) n0 2997/87,
la date du 31 décembre 1992 est remplacée par celle du
31 décembre 1994 et le chiffre de « 800 hectares » est
remplacé par celui de « 1 000 hectares ».

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 16 novembre 1992.

Par le Conseil

Le président
J. GUMMER

(') JO n0 C 265 du 14. 10. 1992, p. 2.
(2) Avis rendu le 30 octobre 1992 (non encore paru au Journal
officiel).

(3) JO n0 L 284 du 7. 10. 1987, p. 19. Règlement modifié en der
nier lieu par le règlement (CEE) n° 3837/90 (JO n° L 367 du
29. 12. 1990, p. 2).

(4) JO n0 L 177 du 24. 6. 1989, p. 6.
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REGLEMENT (CEE) N" 3339/92 DU CONSEIL
du 16 novembre 1992

fixant, dans le secteur du houblon, le montant de l'aide aux producteurs pour la
récolte de 1991

considérant quil ressort de l'examen des résultats de la
récolte de 1991 qu'il est nécessaire de fixer une aide pour
les groupes de variétés de houblon cultivées dans la
Communauté ; que l'aide aux producteurs doit également
être accordée pour des superficies affectées à des souches
expérimentales,

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 1696/71 du Conseil, du
26 juillet 1971 , portant organisation commune des
marchés dans le secteur du houblon ('), et notamment son
article 12 paragraphe 7,

vu la proposition de la Commission,
vu l'avis du Parlement européen (2),

considérant que l'article 12 du règlement (CEE)
n0 1696/71 prévoit la possibilité d'accorder une aide aux
producteurs de houblon afin de leur permettre d'obtenir
un revenu équitable ; que le montant de cette aide est fixé
par hectare et différencié en fonction des groupes de
variétés, compte tenu de la recette moyenne réalisée sur
les superficies en pleine production comparée aux recettes
moyennes réalisées pour les récoltes précédentes, de la
situation des marchés et de l'évolution des coûts ;

considérant que l'article 1 2 bis dudit règlement prévoit la
possibilité d'accorder l'aide aux producteurs pour des
superficies affectées à des souches expérimentales, en vue
de faciliter la mise au point de variétés nouvelles ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Pour la récolte de 1991 , une aide est accordée aux
producteurs de houblon de la Communauté pour les
groupes de variétés énumérés à l'annexe, ainsi que pour
des souches expérimentales.

2. Le montant de l'aide est fixé aux niveaux indiqués à
l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 novembre 1992.

Par le Conseil

Le président
J. GUMMER

(') JO n° L 175 du 4. 8 . 1971 , p. 1 . Règlement modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 3577/90 (JO n° L 353 du 17.
12. 1990, p. 23).

(2) Avis rendu le 30 octobre 1992 (non encore paru au Journal
officiel).
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Annexe

Aide accordée aux producteurs de houblon pour la récolte de 1991

Groupes de variétés Montants en écus/hectare

Aromatiques 340
Amers 340

Autres 340

Souches expérimentales 340
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REGLEMENT (CEE) N° 3340/92 DU CONSEIL
du 13 novembre 1992

portant ouverture et mode de gestion d'un contingent tarifaire communautaire
de melons originaires d'Israël (1992/1993)

1987, fixant le régime applicable aux échanges de 1 Es
pagne et du Portugal avec Israël (3) ; qu'il convient donc
d'ouvrir le contingent tarifaire communautaire en ques
tion pour la période du 1 " novembre 1992 au 31 mai
1993 ;

considérant qu'il y a lieu de garantir notamment l'accès
égal et continu de tous les importateurs de la Commu
nauté audit contingent et l'application, sans interruption,
du taux prévu pour ce contingent à toutes les importa
tions du produit en question dans tous les États membres,
jusqu'à épuisement du contingent ; qu'il convient de
prendre les mesures nécessaires en vue d'assurer une
gestion communautaire et efficace de ce contingent tari
faire, en prévoyant la possibilité pour les États membres
de tirer sur le volume contingentaire les quantités néces
saires correspondant aux importations réelles constatées ;
que ce mode de gestion requiert une collaboration étroite
entre les États membres et la Commission ;

considérant que le royaume de Belgique, le royaume des
Pays-Bas et le grand-duché de Luxembourg étant réunis et
représentés par l'union économique Bénélux, toute opéra
tion relative à la gestion du contingent peut être effectuée
par l'un de ses membres,

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment son article 113,

vu la proposition de la Commission,

considérant que le quatrième protocole additionnel à l'ac
cord de coopération entre la Communauté économique
européenne et l'État d'Israël (') prévoit, en son article 1 er,
l'ouverture d'un contingent tarifaire communautaire pour
l'importation dans la Communauté de 9 500 tonnes de
melons relevant du code NC ex 0807 10 90, originaires
d'Israël (du 1 er novembre au 31 mai);

considérant que, dans la limite de ce contingent tarifaire,
le droit de douane est supprimé progressivement au cours
des mêmes périodes et aux mêmes rythmes que ceux
prévus aux articles 75, 243 et 268 de l'acte d'adhésion de
l'Espagne et du Portugal ;

considérant que le volume de ce contingent tarifaire doit
être majoré de 5 % chaque année à partir du 1 er janvier
1992 et que les droits de douane applicables dans la
Communauté dans sa composition au 31 décembre 1985
sont éliminés en deux tranches égales, le 1 er janvier 1992
et le 1 er janvier 1993, en application du règlement (CEE)
n0 1764/92 du Conseil, du 29 juin 1992, modifiant le
régime applicable à l'importation dans la Communauté de
certains produits agricoles originaires d'Algérie, de
Chypre, d'Égypte, de Jordanie, du Liban, d'Israël, de
Malte, du Maroc, de Syrie et de Tunisie (2) ;

considérant que, dans la limite de ce contingent tarifaire,
l'Espagne et le Portugal appliquent des droits calculés
conformément aux dispositions en la matière du règle
ment (CEE) n° 4162/87 du Conseil, du 21 décembre

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Du 1 er novembre 1992 au 31 mai 1993, le droit de douane
applicable à l'importation dans la Communauté des
melons originaires d'Israël est suspendu aux niveaux et
dans la limite du contingent tarifaire communautaire
indiqués en regard :

Numéro
d'ordre

Code NC
(a)

Désignation
des marchandises Période

Volume du
contingent
(en tonnes)

Droits contingentâmes
(en %)

09.1329 ex 0807 1090 Melons 1.11.1992-31.5.1993 10313 — du 1 . 1 1 au 31 . 12. 1992 : 2,4
— du 1 . 1 au 31.5. 1993 : 0

(a) Codes Tanc :
09.1329 ex 0807 10 90 0807 10 90 Q 12

0807 10 90 Q 13
0807 10 90 0 14
0807 10 90 Q 23
0807 10 90 f) 24
0807 10 90 O 31
0807 10 90 f) 33
0807 1 0 90 Q 34
0807 10 90(')43
0807 10 90 O 44

(') JO n° L 327 du 30. 11 . 1988, p. 36.
(2) JO n0 L 181 du 1 . 7. 1992, p. 9. O JO n0 L 396 du 31 . 12. 1987, p. 1 .
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concerne, dans la mesure où le solde disponible le
permet.

Si un État membre n'utilise pas les quantités tirées, il les
reverse dès que possible dans le volume contingentaire.

Si les quantités demandées sont supérieures au solde
disponible du volume contingentaire, l'attribution est faite
au prorata des demandes. Les États membres sont
informés par la Commission des tirages effectués.

Article 4

Chaque État membre garantit aux importateurs des
produits en question un accès égal et continu au contin
gent tant que le solde du volume contingentaire le
permet.

Article 5

Les États membres et la Commission collaborent étroite
ment afin d'assurer le respect du présent règlement.

Dans la limite de ce contingent tarifaire, le royaume d Es
pagne et la République portugaise appliquent des droits
de douane calculés conformément au règlement (CEE)
n0 4162/87.

Article 2

Le contingent tarifaire visé à l'article 1 er est géré par la
Commission, qui peut prendre toute mesure administra
tive utile en vue d'en assurer une gestion efficace .

Article 3

Si un importateur présente dans un État membre une
déclaration de mise en libre pratique comprenant une
demande d'obtenir le bénéfice préférentiel pour le produit
visé par le présent règlement, et si cette déclaration est
acceptée par les autorités douanières, l'État membre
concerné procède, par voie de notification à la Commis
sion, à un tirage, sur le volume contingentaire concerné,
d'une quantité correspondant à ces besoins.

Les demandes de tirage avec indication de la date d'accep
tation desdites déclarations doivent être transmises à la
Commission sans retard.

Les tirages sont accordés par la Commission en fonction
de la date d'acceptation des déclarations de mise en libre
pratique par les autorités douanières de l'État membre

Article 6

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Il est applicable à partir du 1 er novembre 1992.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 13 novembre 1992.

Par le Conseil

Le président
V. BOTTOMLEY
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RÈGLEMENT (CEE) N° 3341/92 DU CONSEIL
du 13 novembre 1992

portant ouverture et mode de gestion de contingents tarifaires communautaires
pour les fleurs et boutons de fleurs , frais, coupés, originaires du Maroc, de

Jordanie, d'Israël et de Chypre (1992/1993)

et

— selon le rythme et les conditions fixés aux articles 5 et
1 6 du protocole relatif à Chypre susmentionné,
concernant le contingent tarifaire ouvert à l'égard de
Chypre ;

considérant que, dans la limite de ces contingents, le
royaume d'Espagne et la République portugaise appli
quent des droits calculés conformément :

— au règlement (CEE) n0 3189/88 du Conseil , du
14 octobre 1988, fixant le régime applicable aux
échanges de l'Espagne et du Portugal avec le Maroc et
la Syrie (é), au règlement (CEE) n0 2573/87 du Conseil,
du 11 août 1987, fixant le régime applicable aux
échanges de l'Espagne et du Portugal avec l'Algérie,
l'Égypte, la Jordanie, le Liban, la Tunisie et la
Turquie f) et au règlement (CEE) n0 4162/87 du
Conseil, du 21 décembre 1987, fixant le régime appli
cable aux échanges de l'Espagne et du Portugal avec
Israël (8), concernant les contingents tarifaires ouverts à
l'égard du Maroc, de la Jordanie et d'Israël,
et

— au protocole à l'accord d'association entre la Commu
nauté économique européenne et la république de
Chypre à la suite de l'adhésion du royaume d'Espagne
et de la République portugaise à la Communauté ('),
concernant le contingent tarifaire ouvert à l'égard de
Chypre ;

considérant que les roses à grande et petite fleur et les
œillets uniflores et multiflores ne sont admis au bénéfice
de ces contingents qu'aux conditions déterminées par le
règlement (CEE) n0 4088/87 du Conseil , du 21 décembre
1987, déterminant les conditions d'application des droits
de douane préférentiels à l'importation de certains
produits de la floriculture originaires de Chypre, d'Israël
et de Jordanie (10), et que ces avantages tarifaires ne sont
applicables qu'aux importations pour lesquelles certaines
conditions de prix sont respectées ;

considérant qu'il y a lieu de garantir notamment l'accès
égal et continu de tous les importateurs de la Commu
nauté auxdits contingents et l'application, sans interrup
tion , des taux prévus pour ces contingents à toutes les
importations des produits en question dans tous les États
membres jusqu'à épuisement des contingents ; que, dans

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment son article 113,

vu la proposition de la Commission,

considérant que les protocoles additionnels aux accords
entre la Communauté économique européenne, d'une
part, le royaume du Maroc ('), le royaume hachémite de
Jordanie (2) et l'État d'Israël (3), d'autre part, ainsi que le
protocole définissant les conditions et modalités de la
mise en œuvre de la seconde étape de l'accord créant une
association entre la Communauté économique euro
péenne et la république de Chypre, et portant adaptation
de certaines dispositions de l'accord (4), prévoient à leurs
articles respectifs que les fleurs et boutons de fleurs,
coupés, frais, relevant des codes NC figurant à l'article 1 er,
originaires de ces pays, bénéficient à l'importation dans la
Communauté de droits de douane réduits dans la limite
de contingents tarifaires communautaires annuels de
respectivement 300, 50, 1 7 000 et 50 tonnes ; que, toute
fois, le volume du contingent tarifaire relatif à Chypre
doit être majoré en tranches égales de 5 % par an à partir
de l'entrée en vigueur dudit protocole, en vertu de son
article 18, et qu'il s'élève donc pour la période 1992/ 1993
à 67,5 tonnes ;

considérant que les volumes des contingents tarifaires
relatifs aux autres pays couverts par le présent règlement
doivent être majorés en tranches égales de 3 ou 5 % selon
les produits, en application du règlement (CEE)
n0 1764/92 du Conseil, du 29 juin 1992, modifiant le
régime applicable à l'importation dans la Communauté de
certains produits agricoles originaires d'Algérie, de
Chypre, d'Égypte, de Jordanie, du Liban, d'Israël, de
Malte, du Maroc, de Syrie et de Tunisie (^ ;

considérant que, dans les limites de ces contingents tari
faires, les droits de douane sont supprimés progressive
ment :

— au cours des mêmes périodes et aux mêmes rythmes
que ceux prévus aux articles 75 et 243 de l'acte d'ad
hésion de l'Espagne et du Portugal, concernant les
contingents tarifaires en question ouverts à l'égard du
Maroc, de la Jordanie et d'Israël,

(*) JO n° L 287 du 20. 10 . 1988 , p. 1 .
O JO n0 L 250 du 1 . 9 . 1987, p. 1 .
f) JO n° L 396 du 31 . 12. 1987, p. 1 .
O JO n0 L 393 du 31 . 12. 1987, p. 37.
( I0) JO n° L 382 du 31 . 12. 1987, p. 22. Règlement modifié par le
règlement (CEE) n° 3551 /88 (JO n° L 311 du 17. 11 . 1988,
p. 1 ).

(') JO n° L 224 du 13 . 8 . 1988, p. 18 .
(2) JO n0 L 297 du 21 . 10. 1987, p. 19 .
(3) JO n0 L 327 du 30 . 11 . 1988, p. 36.
(4) JO n0 L 393 du 31 . 12. 1987, p. 2.
H JO n0 L 181 du 1 . 7 . 1992, p. 9 .
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A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

le cas présent, il convient de ne pas prévoir de repartition
entre les États membres, sans préjudice du tirage sur le
volume contingentaire, des quantités qui correspondent à
leurs besoins, dans les conditions et selon la procédure
prévue à l'article 3 ; que ce mode de gestion requiert une
collaboration étroite entre les États membres et la
Commission ;

considérant que le royaume de Belgique, le royaume des
Pays-Bas et le grand-duché de Luxembourg étant réunis et
représentés par l'union économique Bénélux, toute opéra
tion relative à la gestion des tirages prélevés par ladite
union économique peut être effectuée par l'un de ses
membres,

1 . Pendant la periode du 1 er novembre 1992 au
31 octobre 1993, les droits de douane applicables à l'im
portation dans la Communauté des produits désignés
ci-après, originaires du Maroc, de Jordanie, d'Israël et de
Chypre, sont suspendus aux niveaux et dans la limite des
contingents tarifaires communautaires indiqués en regard.

Numéro
d'ordre Code NC Désignation des marchandises Origine

Volume du
contingent
(en tonnes )

Droits contingentaires
(en %)

Fleurs et boutons de fleurs, coupés, pour
bouquets ou pour ornements, frais :

09.1114 0603 10 51 — du 1 er novembre au 31 mai Maroc 316,5 du 1 er novembre au
0603 10 53 31 décembre 1992 : 2,1

09.1152 0603 10 55 Jordanie 52,7 du 1" janvier au 31 octobre
09.1306 0603 10 61 Israël 17 935 1993:0

0603 10 65
0603 10 69

09.1420 Chypre 67,5 du 1 " novembre au
31 décembre 1992 : 5,4

0603 10 11 — du 1 " juin au 31 octobre du 1 er janvier au 31 octobre
0603 10 13 1993:0
0603 10 15
0603 10 21
0603 10 25
0603 10 29

importées dans la Communauté au cours de la période
pendant laquelle ledit rétablissement est encore en
vigueur, doivent être exclues des quantités faisant l'objet
de tirages sur le volume du contingent tarifaire concerné.

Article 2

Les contingents tarifaires visés à 1 article 1 er sont gérés par
la Commission, qui peut prendre toute mesure adminis
trative utile en vue d'en assurer une gestion efficace .

Dans la limite de ces contingents, le royaume d Espagne
et la République portugaise appliquent des droits calculés
conformément aux règlements (CEE) n° 3189/88, (CEE)
n° 2573/87 et (CEE) n0 4162/87, concernant les contin
gents relatifs au Maroc, à la Jordanie et à Israël, et aux
dispositions en la matière du protocole à l'accord d'asso
ciation entre la Communauté économique européenne et
la république de Chypre à la suite de l'adhésion de l'Es
pagne et du Portugal, concernant le contingent relatif à
Chypre.

2. L'octroi du bénéfice des contingents tarifaires visés à
l'article 1 er paragraphe 1 peut être interrompu, pour les
roses à grande et à petite fleur et les œillets uniflores et
multiflores, s'il est constaté au niveau communautaire que
les conditions de prix fixées par le règlement (CEE)
n° 4088/87 ne sont pas respectées.

Dans ce cas, la Commission, par voie de règlements, réta
blit la perception des droits du tarif douanier commun
pour les produits en question et, le cas échéant, remet en
application le présent règlement aux dates et pour les
produits et les périodes qui sont indiqués dans les règle
ments en question.

Toutefois, les quantités des produits en question, ayant
fait l'objet d'un tel rétablissement de droit de douane et

Article 3

Si un importateur présente dans un État membre une
déclaration de mise en libre pratique comprenant une
demande du bénéfice préférentiel pour un produit visé
par le présent règlement, et si cette déclaration est
acceptée par les autorités douanières, l'État membre
concerné procède, par voie de notification à la Commis
sion, à un tirage, sur le volume contingentaire, d'une
quantité correspondant à ces besoins.
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Les demandes de tirages avec indication de la date d ac
ceptation desdites déclarations doivent être transmises à la
Commission sans retard.

Les tirages sont accordés par la Commission en fonction
de la date d'acceptation des déclarations de mise en libre
pratique par les autorités douanières de l'État membre
concerné, dans la mesure où le solde disponible le
permet.

Si un État membre n'utilise pas les quantités tirées, il les
reverse dès que possible dans le volume contingentaire
correspondant.

Si les quantités demandées sont supérieures au solde
disponible du volume contingentaire, l'attribution est faite
au prorata des demandes. Les États membres sont
informés par la Commission des tirages effectués.

Article 4

Chaque État membre garantit aux importateurs des
produits en question un accès égal et continu aux contin
gents tant que le solde du volume contingentaire corres
pondant le permet.

Article 5

Les États membres et la Commission collaborent étroite
ment afin d'assurer le respect du présent règlement.

Article 6

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Il est applicable à partir du 1 er novembre 1992.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 13 novembre 1992.

Par le Conseil

Le président
V. BOTTOMLEY
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REGLEMENT (CEE) N° 3342/92 DE LA COMMISSION
du 19 novembre 1992

fixant les prélèvements à l'importation applicables aux céréales , aux farines et
aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil, du 29
octobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n° 1738/92 (2), et notamment son
article 13 paragraphe 5,

vu le règlement (CEE) n0 1676/85 du Conseil , du 11 juin
1985, relatif à la valeur de l'unité de compte et aux taux
de change à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 2205/90 (4), et notamment son article 3,
considérant que les prélèvements applicables à l'importa
tion des céréales, des farines de blé et de seigle et des
gruaux et semoules de blé ont été fixés par le règlement
(CEE) n0 1 820/92 de la Commission (*) et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;
considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à

l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE)
n0 1676/85,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion base
sur la moyenne des taux de l'écu publiés au Journal
officiel des Communautés européennes, série C, au
cours d'une période déterminée et affecté du facteur
cité au tiret précédent,

ces cours de change étant ceux constatés le 18 novembre
1992 ;

considérant que le facteur de correction précité affecte
tous les éléments de calcul des prélèvements, y compris
les coefficients d'équivalence ;

considérant que l'application des modalités rappelées dans
le règlement (CEE) n0 1820/92 aux prix d'offre et aux
cours de ce jour, dont la Commission a connaissance,
conduit à modifier les prélèvements actuellement en
vigueur conformément à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à percevoir à l'importation des produits
visés à l'article 1 " points a), b) et c) du règlement (CEE)
n° 2727/75 sont fixés à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 20 novembre
1992.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 19 novembre 1992.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

(') JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
(2) JO n0 L 180 du 1 . 7. 1992, p. 1 .
(3) JO n° L 164 du 24. 6. 1985, p. 1 .
O JO n® L 201 du 31 . 7. 1990, p. 9 .
O JO n° L 185 du 4. 7. 1992, p. 1 .



N0 L 336/12 Journal officiel des Communautés européennes 20. 11 . 92

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 19 novembre 1992, fixant les prélèvements à l'impor
tation applicables aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules de froment ou de

seigle

(en écus / t)

Code NC Montant du prélèvement f)

0709 90 60 130,74 (2)(3)
0712 90 19 130,74 (2)O
1001 10 10 1 65,71 O 0H
1001 10 90 1 65,71 O OH
1001 90 91 127,83
1001 90 99 1 27,83 (' ')
1002 00 00 153,18 0
1003 00 10 121,85
1003 00 90 121,85 (' ')
1004 00 10 111,85
1004 00 90 111,85
1005 10 90 130,74 00
1005 90 00 130,74 (2)O
1007 00 90 137,25 0
1008 10 00 41,43 (' ')
1008 20 00 106,55 0
1008 30 00 40,49 O
1008 90 10 O
1008 90 90 40,49
1101 00 00 191,80 O (")
1102 1000 228,20 (8)
1103 11 10 269,46 O (10)
1103 11 90 206,490

(') Pour le froment (ble) dur, originaire du Maroc et transporté directement de ce pays dans la Communauté, le
prélèvement est diminué de 0,60 écu par tonne.

(z) Conformément au règlement (CEE) n0 715/90 les prélèvements ne sont pas appliqués aux produits originaires
des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique et importés directement dans les départements français d'outre
mer.

(3) Pour le maïs originaire des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, le prélèvement à l'importation dans la
Communauté est diminué de 1,81 écu par tonne.

C) Pour le millet et le sorgho originaires des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, le prélèvement à l'impor
tation dans la Communauté est perçu conformément au règlement (CEE) n° 715/90.

i5) Pour le froment (blé) dur et l'alpiste produits en Turquie et directement transportés de ce pays dans la Commu
nauté, le prélèvement est diminué de 0,60 écu par tonne.

(6) Le prélèvement perçu à l'importation de seigle produit en Turquie et directement transporté de ce pays dans la
Communauté est défini par les règlements (CEE) n° 1180/77 du Conseil et (CEE) n° 2622/71 de la Commis

. sion .

O Lors de l'importation du produit relevant du code NC 1008 90 10 (triticale), il est perçu le prélèvement appli
cable au seigle.

(8) Lors de l'importation au Portugal, le prélèvement est augmenté du montant prévu à l'article 2 paragraphe 2 du
règlement (CEE) n0 3808/90 .

(*) L'importation de produits originaires des PTOM est exempte de prélèvement, conformément à l'article 101 para
graphe 1 de la décision 91 /482/CEE, sauf dans les cas où le paragraphe 4 dudit article est applicable.

(10) Un montant égal au montant fixé par le règlement (CEE) n" 1825/91 est à prélever conformément à l'article 101
paragraphe 4 de la décision 91 /482/CEE.

(") Les produits relevant de ce code importés dans le cadre des accords intérimaires conclus entre la Pologne, la
Tchécoslovaquie et la Hongrie et la Communauté et pour lesquels est présenté un certificat EUR 1 , délivré dans
les conditions prévues dans le règlement (CEE) n° 585/92 sont soumis aux prélèvements repris à l'annexe dudit
règlement.
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REGLEMENT (CEE) N0 3343/92 DE LA COMMISSION
du 19 novembre 1992

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements à l'importation pour les céréales, la
farine et le malt

— pour les autres monnaies, un taux de conversion base
sur la moyenne des taux de l'écu publiés au Journal
officiel des Communautés européennes, série C, au
cours d'une période déterminée et affecté du facteur
cité au tiret précédent,

ces cours de change étant ceux constatés le 18 novembre
1992 ;

considérant que, en fonction des prix caf et des prix caf
d'achat à terme de ce jour, les primes s'ajoutant aux prélè
vements actuellement en vigueur doivent être modifiées
conformément à l'annexe du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil, du 29
octobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 1738/92 (2), et notamment son
article 15 paragraphe 6,

vu le règlement (CEE) n° 1676/85 du Conseil , du 11 juin
1985, relatif à la valeur de l'unité de compte et aux taux
de change à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n° 2205/90 (4), et notamment son article 3 ,

considérant que les primes s'ajoutant aux prélèvements
pour les céréales et le malt ont été fixées par le règlement
(CEE) n0 1821 /92 de la Commission ^ et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;
considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à

l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE)
n0 1676/85,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de céréales et de malt, en
provenance des pays tiers, visées à l'article 15 du règle
ment (CEE) n° 2727/75, sont fixées à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 20 novembre
1992.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 19 novembre 1992.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY

Membre de la Commission

(') JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
(2) JO n0 L 180 du 1 . 7. 1992, p. 1 .
(3) JO n0 L 164 du 24. 6. 1985, p. 1 .
O JO n0 L 201 du 31 . 7. 1990, p. 9 .
O JO n0 L 185 du 4. 7. 1992, p. 4.
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ANNEXE

du fèglement de la Commission, du 19 novembre 1992, fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements à l'importation pour les céréales, la farine et le malt

A. Cereales et farines

(en écus / t)

Code NC
Courant

U

1 " terme

12

2' terme

1

3' terme

2

0709 90 60 0 0 0 0

0712 90 19 0 0 0 0

1001 10 10 0 0 0 0

1001 10 90 0 0 0 0

1001 90 91 0 16,17 16,17 15,16
1001 90 99 0 16,17 16,17 15,16
1002 00 00 0 0 0 0

1003 00 10 0 0 0 0

1003 00 90 0 0 0 0

1004 00 10 0 0,24 0,24 0,24
1004 00 90 0 0,24 0,24 0,24
1005 10 90 0 0 0 0

1005 90 00 0 0 0 0

1007 00 90 0 0 0 0

1008 10 00 0 0 0 0

1008 20 00 0 0 0 0

1008 30 00 0 0 0 0

1008 90 90 0 0 0 0

1101 00 00 0 22,64 22,64 21,22

B. Malt

(en écus / t)

1 " terme

12

4e terme

3
Code NC

Courant

11

2' terme

1

3' terme

2

1107 10 11 0 28,78 28,78 26,98 26,98
1107 10 19 0 21,51 21,51 20,16 20,16
1107 10 91 0 0 0 0 0

1107 10 99 0 0 0 0 0

1107 20 00 0 0 0 0 0
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REGLEMENT (CEE) N° 3344/92 DE LA COMMISSION
du 19 novembre 1992

fixant les prélèvements minimaux à l'importation de l'huile d'olive ainsi que les
prélèvements à l'importation des autres produits du secteur de l'huile d'olive

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement n° 136/66/CEE du Conseil, du
22 septembre 1966, portant établissement d'une organisa
tion commune des marchés dans le secteur des matières
grasses ('), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 2046/92 (2), et notamment son article 16 paragraphe 2,

vu le règlement (CEE) n0 1514/76 du Conseil , du
24 juin 1976, relatif aux importations d'huile d'olive
d'Algérie (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) 1900/92 (4), et notamment son article 5,

vu le règlement (CEE) n° 1521 /76 du Conseil, du
24 juin 1976, relatif aux importations d'huile d'olive du
Maroc (*), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 1901 /92 (*), et notamment son article 5,

vu le règlement (CEE) n0 1508/76 du Conseil, du
24 juin 1976, relatif aux importations d'huile d'olive de
Tunisie Q, modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 413/86 (®), et notamment son article 5,

vu le règlement (CEE) n° 1180/77 du Conseil, du
17 mai 1977, relatif à l'importation dans la Communauté
de certains produits agricoles originaires de Turquie (9),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 1902/92 (10), et notamment son article 10 paragra
phe 2,

vu le règlement (CEE) n0 1620/77 du Conseil, du
18 juillet 1977, relatif aux importations d'huile d'olive du
Liban ("),

considérant que, par son règlement (CEE) n° 3131 /78 (u),
modifié par l'acte d'adhésion de la Grèce, la Commission
a décidé le recours à la procédure d'adjudication pour la
fixation des prélèvements pour l'huile d'olive ;

considérant que 1 article 3 du règlement (CEE)
n0 2751 /78 du Conseil, du 23 novembre 1978, arrêtant les
règles générales relatives au régime de fixation par voie
d'adjudication du prélèvement à l'importation d'huile
d'olive (13), prévoit que le taux du prélèvement minimal
doit être fixé pour chacun des produits concernés sur la
base d'un examen de la situation du marché mondial et
du marché communautaire, ainsi que des taux de prélève
ments indiqués par les soumissionnaires ;

considérant que, lors de la perception du prélèvement, il y
a lieu de tenir compte des dispositions figurant dans les
accords entre la Communauté et certains pays tiers ; que,
notamment, le prélèvement applicable à ces pays doit être
fixé en prenant comme base de calcul le prélèvement à
percevoir pour les importations des autres pays tiers ;

considérant que, conformément à l'article 101
paragraphe 1 de la décision 91 /482/CEE du Conseil, du
25 juillet 1991 , relative à l'association des pays et terri
toires d'outre-mer à la Communauté économique euro
péenne (H), les importations de produits originaires des
pays et territoires d'outre-mer sont exemptes de prélève
ment ; que, toutefois, conformément à l'article 101 para
graphe 4 de la décision susmentionnée, un montant
spécial est perçu à l'importation de certains produits origi
naires des pays et territoires d'outre-mer pour éviter que
les produits originaires de ces pays et territoires ne bénéfi
cient d'un régime plus favorable que des produits simi
laires importés dans la Communauté dans sa composition
au 31 décembre 1985 en provenance d'Espagne ou du
Portugal ;

considérant que l'application des modalités rappelées
ci-avant aux taux de prélèvement présentés par les
soumissionnaires les 16 et 17 novembre 1992 conduit à
fixer les prélèvements minimaux comme il est indiqué à
l'annexe I du présent règlement ;

considérant que le prélèvement à percevoir à l'impor
tation des olives des codes NC 0709 90 39 et 0711 20 90
ainsi que des produits relevant des codes NC 1522 00 31 ,
1522 00 39 et 2306 90 19 doit être calculé à partir du
prélèvement minimal applicable à la quantité d'huile
d'olive contenue dans ces produits ; que, toutefois, pour
les olives le prélèvement perçu ne peut être inférieur à un
montant correspondant à 8 % de la valeur du produit
importé, ce montant étant fixé forfaitairement ; que l'ap
plication de ces dispositions conduit à fixer les prélève
ments comme il est indiqué à l'annexe II du présent
règlement,

(') JO n° 172 du 30. 9. 1 966, p. 3025/66.
(2) JO n° L 215 du 30. 7. 1992, p. 1 .
O JO n0 L 169 du 28 . 6. 1976, p. 24.
O JO n0 L 192 du 11 . 7. 1992, p. 1 .
O JO n0 L 169 du 28 . 6. 1976, p. 43.
(«) JO n0 L 192 du 11 . 7. 1992, p. 2.
O JO n0 L 169 du 28 . 6. 1976, p. 9 .
f) JO n° L 48 du 26. 2. 1986, p. 1 .
o JO n° L 142 du 9. 6. 1 977, p. 10.
(10) JO n0 L 192 du 11 . 7. 1992, p. 3 .
(») JO n0 L 181 du 21 . 7. 1977, p. 4.
H JO n0 L 370 du 30. 12. 1978, p. 60.

(13) JO n° L 331 du 28 . 11 . 1978, p. 6 .
H JO n° L 263 du 19. 9 . 1991 , p. 1 .
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A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à l'importation d'huile d'olive sont fixés
à l'annexe I.

Article 2

Les prélèvements applicables à l'importation des autres
produits du secteur de l'huile d'olive sont fixés à l'annexe
II .

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le 20 novembre
1992.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 19 novembre 1992.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY

Membre de la Commission
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ANNEXE /

Prélèvements minimaux à l'importation dans le secteur de l'huile d'olive (')

(en écus / 100 kgf

Code NC Pays tiers

1509 10 10 79,00 (2)
1509 10 90 79,00 (2)
1509 90 00 92,00 0
1510 00 10 77,00 (2)
1510 00 90 1 22,00 (4)

(') L importation de produits originaires des PTOM est exempte de prélèvement, conformément à l'article 101 para
graphe 1 de la décision 91 /482/CEE. Toutefois, un montant égal au montant fixé par le règlement (CEE) n°
3094/92 est à prélever conformément à l'article 101 paragraphe 4 de la décision susmentionnée .

0 Pour les importations des huiles de ce code entièrement obtenues dans 1 un des pays ci-dessous et directement
transportées de ces pays dans la Communauté, le prélèvement à percevoir est diminué de :
a) Liban : 0,60 écu par 100 kilogrammes ;
b) Tunisie : 12,69 écus par 100 kilogrammes à condition que l'opérateur apporte la preuve d'avoir remboursé la
taxe à l'exportation instituée par ce pays, sans que, toutefois, ce remboursement ne puisse dépasser le montant
de la taxe effectivement instituée ;

c) Turquie : 22,36 écus par 1 00 kilogrammes à condition que l'opérateur apporte la preuve d'avoir remboursé la
taxe à l'exportation instituée par ce pays, sans que, toutefois, ce remboursement ne puisse dépasser le montant
de la taxe effectivement instituée ;

d) Algérie et Maroc : 24,78 écus par 1 00 kilogrammes à condition que l'opérateur apporte la preuve d'avoir
remboursé la taxe à l'exportation instituée par ce pays, sans que, toutefois, ce remboursement ne puisse
dépasser le montant de la taxe effectivement instituée.

(3) Pour les importations des huiles de ce code :
a) entièrement obtenues en Algérie, au Maroc, en Tunisie et transportées directement de ces pays dans la
Communauté, le prélèvement à percevoir est diminué de 3,86 écus par 100 kilogrammes ;

b) entièrement obtenues en Turquie et transportées directement de ce pays dans la Communauté, le prélèvement
à percevoir est diminué de 3,09 écus par 100 kilogrammes.

(*) Pour les importations des huiles de ce code :
a) entièrement obtenues en Algérie, au Maroc, en Tunisie et transportées directement de ces pays dans la
Communauté, le prélèvement à percevoir est diminué de 7,25 écus par 100 kilogrammes ;

b) entièrement obtenues en Turquie et transportées directement de ce pays dans la Communauté, le prélèvement
à percevoir est diminué de 5,80 écus par 100 kilogrammes.

ANNEXE II

Prélèvements à l'importation des autres produits du secteur de l'huile d'olive (')

(en écus / 100 kg)

Code NC Pays tiers

0709 90 39 17,38
0711 20 90 17,38
1522 00 31 39,50
1522 00 39 63,20
2306 90 19 6,16

(') L importation de produits originaires des PTOM est exempte de prélèvement, conformément à l'article 101 para
graphe 1 de la décision 91 /482/CEE. Toutefois, un montant égal au montant fixé par le règlement (CEE) n0
3148/91 est à prélever conformément à l'article 101 paragraphe 4 de la décision susmentionnée.
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REGLEMENT (CEE) N° 3345/92 DE LA COMMISSION
du 19 novembre 1992

arrêtant des mesures conservatoires en ce qui concerne les demandes de
certificats « MCE » déposées du 9 au 13 novembre 1992 dans le secteur du lait et
des produits laitiers en ce qui concerne l'Espagne en provenance de la

Communauté à Dix

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal, et
notamment son article 85 paragraphe 1 ,

considérant que le règlement (CEE) n0 606/86 de la
Commission ('), déterminant les modalités d'application
du mécanisme complémentaire aux échanges des produits
laitiers importés en Espagne en provenance de la
Communauté à Dix, modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 705/92 (2), a fixé pour 1992 les plafonds
indicatifs pour les produits du secteur du lait et des
produits laitiers et a prévu le fractionnement de ces
plafonds ;

considérant que les demandes de certificats « MCE » dépo
sées dans la Communauté à Dix du 9 au 13 novembre
1992 pour les fromages des catégories 3 et 5 bis portent
sur des quantités supérieures au plafond indicatif prévu
pour le mois de novembre 1 992 ;

considérant que l'article 85 paragraphe 1 de l'acte d'adhé
sion prévoit que la Commission peut prendre, selon une
procédure d'urgence, les mesures conservatoires qui sont
nécessaires lorsque la situation conduit à atteindre ou à
dépasser le plafond indicatif ; que, à cet effet, il y a lieu,
pour les produits concernés et pour la seule Communauté
à Dix au titre de mesure conservatoire, compte tenu de
l'ampleur des demandes, de délivrer les certificats jusqu'à
concurrence d'un pourcentage des quantités demandées

pour les catégories 3 et 5 bis et de suspendre ensuite toute
nouvelle délivrance de certificats pour les produits en
cause,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Les demandes de certificats « MCE » visées au règle
ment (CEE) n0 606/86, déposées dans la Communauté à
Dix du 9 au 13 novembre 1992 et communiquées à la
Commission pour les produits laitiers relevant de :
— la catégorie 3 du code NC ex 0406, sont acceptées
jusqu'à concurrence de 71,94 %,

— la catégorie 5 bis du code NC ex 0406, sont acceptées
jusqu'à concurrence de 83,93 % .

2. La délivrance de certificats « MCE » pour la Commu
nauté à Dix est provisoirement suspendue pour les
produits relevant des catégories 3 et 5 bis.
3 . Sans préjudice des mesures définitives que la
Commission pouvait être amenée à prendre, de nouvelles
demandes de certificats « MCE » peuvent être introduites à
partir du 23 novembre 1 992 pour tous les produits au titre
de la fraction du plafond indicatif applicable à partir du
1 er décembre 1992.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 23 novembre
1992.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 19 novembre 1992.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY

Membre de la Commission

(') JO n0 L 58 du 1 . 3 . 1986, p. 28 .
O JO n0 L 75 du 21 . 3 . 1992, p. 29 .
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REGLEMENT (CEE) N° 3346/92 DE LA COMMISSION
du 19 novembre 1992

modifiant le règlement (CEE) n° 685/69 relatif aux modalités d'application des
interventions sur le marché du beurre et de la crème de lait

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu le règlement (CEE) n0 804/68 du Conseil, du 27 juin
1968, portant organisation commune des marchés dans le
secteur du lait et des produits laitiers ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 2071 /92 (2), et
notamment son article 6 paragraphe 7,

considérant que le règlement (CEE) n° 685/69 de la
Commission (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n0 257/92 (4), a établi à son titre III les modalités
d'octroi des aides au stockage privé du beurre et de la
crème ; que, dans son article 29, ce règlement fait réfé
rence à l'article 1 " paragraphe 4 du règlement (CEE)
n0 777/87 du Conseil (*); que cette référence n'est plus
valable suite à des modifications apportées à ce dernier
règlement par le règlement (CEE) n0 1634/91 (6) et que,
par conséquent, elle doit être rectifiée avec effet à partir
de l'entrée en vigueur dudit règlement ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

À l'article 29 paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 685/69 ,
la référence à « l'article 1 er paragraphe 4 du règlement
(CEE) n0 777/87 » est remplacée par la référence à « l'ar
ticle 1 " paragraphe 3 du règlement (CEE) n° 777/87 ».

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Il est applicable à partir du 15 juin 1991 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 19 novembre 1992.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

(') JO n0 L 148 du 28 . 6. 1968, p. 13 .
O JO n0 L 215 du 30 . 7. 1992, p. 64.
(3) JO n0 L 90 du 15. 4. 1969, p. 12.
O JO n0 L 28 du 4. 2. 1992, p. 5 .
o JO n° L 78 du 20. 3. 1987, p. 10 .
(«) JO n0 L 150 du 15. 6. 1991 , p. 26.
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REGLEMENT (CEE) N° 3347/92 DE LA COMMISSION
du 19 novembre 1992

instituant une taxe compensatoire et suspendant le droit de douane préférentiel
à l'importation de citrons frais originaires de Turquie

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,
vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n° 1035/72 du Conseil, du 18 mai
1972, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des fruits et légumes ('), modifié en dernier lieu
par le règlement (CEE) n° 1 754/92 (2), et notamment son
article 27 paragraphe 2 deuxième alinéa,
considérant que l'article 25 bis paragraphe 1 du règlement
(CEE) n0 1035/72 prévoit que, si le prix d'entrée d'un
produit, importé en provenance d'un pays tiers, se situe
pendant une période de cinq à sept jours de marché
successifs alternativement au-dessus et en dessous du prix
de référence, il est institué, sauf cas exceptionnel, une taxe
compensatoire pour la provenance en cause ; que cette
taxe est instituée lorsque trois prix d'entrée se sont situés
en dessous du prix de référence et à condition qu'un de
ces prix d'entrée se situe à un niveau inférieur d'au moins
0,6 écu à celui du prix de référence ; que cette taxe doit
être égale à la différence entre le prix de référence et le
dernier prix d'entrée disponible inférieur d'au moins 0,6
écu au prix de référence ;
considérant que le règlement (CEE) n° 1413/92 de la
Commission, du 27 mai 1992 fixant les prix de référence
des citrons frais pour la campagne 1992/1993 (3), fixe pour
ces produits de la catégorie de qualité I le prix de réfé
rence à 47,15 Écus par 100 kilogrammes net pour la
période du 1 er novembre 1992 au 30 avril 1993 ;
considérant que le prix d'entrée pour une provenance
déterminée est égal au cours représentatif le plus bas ou à
la moyenne des cours représentatifs les plus bas constatés
pour au moins 30 % des quantités de la provenance en
cause, commercialisées sur l'ensemble des marchés repré
sentatifs pour lesquels des cours sont disponibles, ce ou
ces cours étant diminués des droits et taxes visés à l'article
24 paragraphe 3 du règlement (CEE) n° 1 035/72 ; que la
notion de cours représentatif est définie à l'article 24 para
graphe 2 du règlement (CEE) n° 1035/72 dans les condi
tions du règlement (CEE) n° 3133/92 du 29 octobre 1992
relatif à la modulation du prix d'entrée pour certains fruits
et légumes originaires de pays tiers méditerranéens (4) ;
considérant que, selon les dispositions de l'article 3 para
graphe 1 du règlement (CEE) n° 21 18/74 0, modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 381 1 /85 (6), les
cours à prendre en considération doivent être constatés
sur les marchés représentatifs ou, dans certaines condi
tions, sur d'autres marchés ;

considérant que, pour les citrons frais originaires de
Turquie les prix d'entrée ainsi calculés se sont situés
pendant six jours de marché successifs alternativement
au-dessus et en dessous du prix de référence ; que trois de
ces prix d'entrée se situent à un niveau inférieur d'au
moins 0,6 écu à celui du prix de référence ; qu'une taxe
compensatoire doit, dès lors, être instituée pour ces
citrons frais ;

considérant que, en vertu de l'article 1 er du règlement
(CEE) n0 3671 /81 du Conseil, du 15 décembre 1981 ,
relatif à l'importation dans la Communauté de certains
produits agricoles originaires de Turquie Q, modifié par le
règlement (CEE) n° 1 555/84 (8), il y a lieu de rétablir pour
ces citrons le taux du droit de douane à 4 % ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime, il convient de retenir pour le calcul du
prix d'entrée :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à

l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE) n0
1676/85 du Conseil (9), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n° 2205/90 ( 10),

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne des taux de l'écu publiés au Journal
officiel des Communautés européennes, série C, au
cours d'une période déterminée et affecté du facteur
cité au tiret précédent,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
1 . Il est perçu à l'importation de citrons frais (code NC
ex 0805 30 10) originaires de Turquie une taxe compensa
toire dont le montant est fixé à 1,11 Écus par 100 kilo
grammes net.

2. Le taux du droit de douane applicable à l'importa
tion de ces produits est fixé à 4 % .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 21 novembre
1992.

Sous réserve des dispositions de l'article 26 paragraphe 2
deuxième alinéa du règlement (CEE) n° 1035/72, le
présent règlement est applicable jusqu'au 26 novembre
1992.

(') JO n° L 118 du 20. 5. 1972, p. 1 .
(2) JO n0 L 180 du 1 . 7. 1992, p. 23 .
O JO n0 L 146 du 28 . 5. 1992, p. 71 .
O JO n0 L 313 du 30. 10 . 1992, p. 18 .
O JO n0 L 220 du 10. 8 . 1974, p. 20 .
>) JO n0 L 368 du 31 . 12. 1985, p. 1 .

O JO n0 L 367 du 23 . 12. 1981 , p. 3 .
(8) JO n° L 150 du 6. 6 . 1984, p. 4.
O JO n0 L 164 du 24. 6. 1985, p. 1 .
( ,0) JO n° L 201 du 31 . 7. 1990, p. 9 .
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Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 19 novembre 1992.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission
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REGLEMENT (CEE) N0 3348/92 DE LA COMMISSION
du 19 novembre 1992

fixant les prélèvements à l'importation pour le sucre blanc et le sucre brut

pivot, affecté du facteur de correction prévu à 1 article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE)
n0 1676/85 du Conseil (*), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 2205/90 (6),

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne des taux de l'écu publiés au Journal
officiel des Communautés européennes, série C, au
cours d'une période déterminée et affecté du facteur
cité au tiret précédent,

ces cours de change étant ceux constatés le 18 novembre
1992,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n° 1785/81 du Conseil, du 30 juin
1981 , portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 61 /92 (2), et notamment son article 16
paragraphe 8 ,
considérant que les prélèvements applicables à l'importa
tion de sucre blanc et de sucre brut ont été fixés par le
règlement (CEE) n° 1813/92 de la Commission (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 3332/
92 0 ;

considérant que l'application des règles et modalités
rappelées dans le règlement (CEE) n0 1813/92 aux
données dont la Commission a connaissance conduit à
modifier les prélèvements actuellement en vigueur
conformément à l'annexe du présent règlement ;
considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à
l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 % , un taux de conversion basé sur leur taux

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à l'importation visés à l'article 16 para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 1785/81 sont, pour le
sucre brut de la qualité type et le sucre blanc, fixés à l'an
nexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 20 novembre
1992.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 19 novembre 1992.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

(') JO n" L 177 du 1 . 7. 1981 , p. 4.
O JO n0 L 6 du 11 . 1 . 1992, p. 19 .
13) JO n0 L 183 du 3 . 7. 1992, p. 18 .
0 JO n0 L 334 du 19. 11 . 1992, p. 29.

O JO n0 L 164 du 24. 6. 1985, p. 1 .
O JO n° L 201 du 31 . 7. 1990, p. 9 .



20 . 11 . 92 Journal officiel des Communautés européennes N0 L 336/23

A KTK7KW

du règlement de la Commission, du 19 novembre 1992, fixant les prélèvements à
l'importation pour le sucre blanc et le sucre brut

(en ecus/100 kg)

Code NC Montant du prélèvement (J)

1701 11 10 39,16 0
1701 11 90 39,16 (')
170112 10 ~ 39,16 0
1701 12 90 39,16 0
1701 91 00 45,77

1701 99 10 45,77

1701 99 90 45,77 0

(') Le montant du prélèvement applicable est calculé conformément aux dispositions de l'article 2 ou 3 du règle
ment (CEE) n0 837/68 de la Commission .

p) Le présent montant, conformément aux dispositions de l'article 16 paragraphe 2 du règlement (CEE) n° 1785/81 ,
est également applicable aux sucres obtenus à partir du sucre blanc et du sucre brut additionnés de substances
autres que les aromatisants ou les colorants.

(3) L'importation de produits originaires des PTOM est exempte de prélèvement, conformément à l'article 101 para
graphe 1 de la décision 91 /482/CEE. Toutefois, un montant égal au montant fixé par le règlement (CEE)
n0 1870/91 est à prélever conformément à l'article 101 paragraphe 4 de la décision susmentionnée.
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REGLEMENT (CEE) N° 3349/92 DE LA COMMISSION
du 19 novembre 1992

portant suspension temporaire de la fixation à l'avance des restitutions à
l'exportation dans le secteur de la viande de volaille

1 existence de difficultés dues à l'application des disposi
tions relatives à la fixation à l'avance de la restitution ;
qu'il y a lieu de suspendre d'urgence la fixation à l'avance
des restitutions et de ne pas donner suite aux demandes
en instance,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu le règlement (CEE) n° 2777/75 du Conseil, du
29 octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur de la viande de volaille ('),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n° 1235/89 (2),

vu le règlement (CEE) n° 2779/75 du Conseil, du
29 octobre 1975, établissant, dans le secteur de la viande
de volaille, les règles générales relatives à l'octroi des resti
tutions à l'exportation et les critères de fixation de leur
montant (3), et notamment son article 5 paragraphe 4
deuxième alinéa ;

considérant que les restitutions pour les produits relevant
du secteur de la viande de volaille ont été fixées par le
règlement (CEE) n0 3316/92 de la Commission (4) ;
considérant que l'examen de la situation du marché dans
le secteur de la viande de volaille permet de constater

Article premier

La fixation à l'avance des restitutions à l'exportation des
produits visés à l'article 1 er du règlement (CEE)
n0 2777/75 est suspendue pendant la période du 20 au
24 novembre 1992.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 20 novembre
1992.

Lé présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 19 novembre 1992.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY

Membre de la Commission

(') JO n° L 282 du 1 . 11 . 1975, p. 77.
O JO n0 L 128 du 11 . 5. 1989, p. 29.
(3) JO n° L 282 du 1 . 11 . 1975, p. 90.
(4) JO n° L 332 du 18 . 11 . 1992, p. 14.
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REGLEMENT (CEE) N° 3350/92 DE LA COMMISSION
du 19 novembre 1992

fixant les restitutions applicables à l'exportation des céréales , des farines et des
gruaux et semoules de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n° 2727/75 du Conseil, du
29 octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n° 1738/92 (2), et notamment
son article 16 paragraphe 2 quatrième alinéa,

considérant que, aux termes de 1 article 1 6 du règlement
(CEE) n0 2727/75, la différence entre les cours ou les prix
des produits visés à l'article 1 " de ce règlement et les prix
de ces produits dans la Communauté peut être couverte
par une restitution à l'exportation ;

être tenu compte pour le calcul de la restitution des
céréales ;

considérant que, en ce qui concerne les farines, les gruaux
et les semoules de froment ou de seigle, ces critères spéci
fiques sont définis à l'article 4 du règlement (CEE)
n0 2746/75 ; que, en outre, la restitution applicable à ces
produits doit être calculée en tenant compte de la quan
tité de céréales nécessaire à la fabrication des produits
considérés ; que ces quantités ont été fixées dans le règle
ment n° 162/67/CEE de la Commission (6), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 468/92 Ç) ;

considérant que la situation du marché mondial ou les
exigences spécifiques de certains marchés peuvent rendre
nécessaire la différenciation de la restitution pour certains
produits, suivant leur destination ;

considérant que la restitution doit être fixée une fois par
mois ; qu'elle peut être modifiée dans l'intervalle ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des restitutions, il convient de retenir
pour le calcul de ces dernières :

— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à
l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE)
n° 1676/85 du Conseil (8), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 2205/90 f),

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne des taux de 1 ecu publiés au Journal
officiel des Communautés européennes, série C, au
coure d'une période déterminée et affecté du facteur
cité au tiret précédent ;

considérant que l'application de ces modalités à la situa
tion actuelle des marchés dans le secteur des céréales, et
notamment aux cours ou prix de ces produits dans la
Communauté et sur le marché mondial, conduit à fixer la
restitution aux montants repris à l'annexe ;

considérant que le règlement (CEE) n° 1432/92 du
Conseil (10), modifié par le règlement (CEE) n0 2015/
92 (M), a interdit les échanges entre la Communauté et les

considérant que, en vertu de 1 article 2 du règlement
(CEE) n0 2746/75 du Conseil, du 29 octobre 1975,
établissant, dans le secteur des céréales, les règles géné
rales relatives à l'octroi des restitutions à l'exportation et
aux critères de fixation de leur montant (3), les restitutions
doivent être fixées en prenant en considération la situa
tion et les perspectives d'évolution, d'une part, des dispo
nibilités en céréales et de leurs prix sur le marché de la
Communauté et, d'autre part, des prix des céréales et des
produits du secteur des céréales sur le marché mondial ;
que, conformément au même article, il importe égale
ment d'assurer aux marchés des céréales une situation
équilibrée et un développement naturel sur le plan des
prix et des échanges et, en outre, de tenir compte de l'as
pect économique des exportations envisagées et de l'in
térêt d'éviter des perturbations sur le marché de la
Communauté ;

considérant que des possibilités d exportation existent
pour une quantité de 850 000 tonnes de blé tendre et de
50 000 tonnes farine de seigle vers certaines destinations,
que le recours à la procédure prévue à l'article 9 para
graphe 4 du règlement (CEE) n° 891 /89 de la Commis
sion (4), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n° 2804/92 0, est approprié ; qu'il convient d'en tenir
compte lors de la fixation des restitutions ;

considérant que le règlement (CEE) n0 2746/75 a, dans
son article 3 , défini les critères spécifiques dont il doit

(6) JO n° 128 du 27. 6. 1967, p. 2574/67.
O JO n° L 53 du 28 . 2. 1992, p. 15.
f) JO n° L 164 du 24. 6. 1985, p. 1 .
O JO n" L 201 du 31 . 7 . 1990, p. 9 .
O JO n° L 151 du 3. 6 . 1992, p. 4.
(") JO n° L 205 du 22. 7. 1992, p. 2.

(') JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
(2) JO n" L 171 du 26. 6 . 1992, p. 47.
0 JO n" L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 78.
(4) JO n° L 94 du 7. 4 . 1989 , p. 13.
O JO n0 L 282 du 26. 9. 1992, p. 40.
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républiques de Serbie et du Monténégro ; que cette inter
diction ne s'applique pas à certaines situations telles
qu'énumérées de façon limitative à ses articles 2 et 3 ;
qu'il convient d'en tenir compte lors de la fixation des
restitutions ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Les restitutions à l'exportation, en l'état, des produits visés
à l'article 1 er sous a), b) et c) du règlement (CEE)
n° 2727/75 sont fixées aux montants repris à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 20 novembre
1992.

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 19 novembre 1992.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 19 novembre 1992, fixant les restitutions applicables à
l'exportation des céréales, des farines et des gruaux et semoules de froment ou de seigle

(en écus / t)

Code produit Destination (') Montant des restitutions (2)

0709 90 60 000 — —

0712 90 19 000 — —

1001 10 10 000 — —

1001 10 90 000 04 50,00
02 20,00

1001 90 91 000 01 0

1001 90 99 000 04 63,00
05 21,00
06 85,00 (3)
07 85,00 (4)
02 20,00

1002 00 00 000 03 21,00
02 20,00

1003 00 10 000 08 65,00
02 0

1003 00 90 000 04 65,00
02 20,00

1004 00 10 000 . — —

1004 00 90 000 — —

1005 10 90 000 — —

1005 90 00 000 04 80,00
02 0

1007 00 90 000 — —

1008 20 00 000 — —

1101 00 00 100 01 100,00

1101 00 00 130 01 94,00

1101 00 00 150 01 87,00

1101 00 00 170 01 80,00

1101 00 00 180 01 75,00
1101 00 00 190 — —

1101 00 00 900 — —

1102 10 00 500 01 123,50 0
1102 10 00 700 — —

1102 10 00 900 — —

1103 11 10 200 01 140,00

1103 11 10 400 01 120,00

1103 11 10 900 01 0

1103 11 90 200 01 100,00

1103 11 90 800 — —
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(') Les destinations sont identifiees comme suit :
01 tous les pays tiers,
02 autres pays tiers,
03 la Suisse, l'Autriche et le Liechtenstein,
04 la Suisse, l'Autriche, le Liechtenstein , Ceuta et Melilla,
05 la Pologne,
06 l'Algérie,
07 l'Égypte,
08 la zone II c).

(2) Les restitutions à l'exportation vers les républiques de Serbie et du Monténégro ne peuvent être octroyées que
dans le cadre de l'aide humanitaire fournie par des organisations caritatives respectant les conditions visées à l'ar
ticle 2 sous a) et à l'article 3 du règlement (CEE) n" 1432/92 du Conseil .

(3) Restitution fixée dans le cadre de la procédure prévue à l'article 9 paragraphe 4 du règlement (CEE) n0 891 /89
modifié, pour une quantité de 250 000 tonnes de blé tendre à destination de l'Algérie.

(4) Restitution fixée dans le cadre de la procédure prévue à l'article 9 paragraphe 4 du règlement (CEE) n0 891 /89
modifié, pour une quantité de 600 000 tonnes de blé tendre à destination de l'Égypte.

0 Restitution fixée dans le cadre de la procédure prévue à l'article 9 paragraphe 4 du règlement (CEE) n° 891 /89
modifié, pour une quantité de 50 000 tonnes de farine de seigle à destination de tous les pays tiers .

NB : Les zones sont celles délimitées par le règlement (CEE) n° 2145/92 de la Commission (JO n° L
214 du 30. 7. 1992, p. 20).
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RÈGLEMENT (CEE) N» 3351/92 DE LA COMMISSION
du 19 novembre 1992

portant première prolongation de la suspension de la fixation à l'avance de la
restitution à l'exportation pour certains produits transformés à base de maïs

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu le règlement (CEE) n° 2727/75 du Conseil , du
29 octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE)1n° 1 738/92 (2), et notamment
son article 15 paragraphe 7 premier alinéa,
considérant que l'article 15 paragraphe 7 du règlement
(CEE) n0 2727/75 prévoit la possibilité de suspendre l'ap
plication des dispositions relatives à la fixation à l'avance
du prélèvement si la situation du marché permet de cons
tater l'existence de difficultés dues à l'application de ces
dispositions ou si de telles difficultés risquent de se
produire ;
considérant que le règlement (CEE) n0 3310/92 de la
Commission (3) a suspendu la fixation à l'avance de la
restitution à l'exportation pour certains produits trans

formés à base de maïs ; que les motifs qui ont conduit à
cette suspension subsistent et qu'il importe, dès lors,
de maintenir cette mesure pour une durée permettant de
suivre la situation ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
La date du 19 novembre 1992, citée à l'article 1 er du règle
ment (CEE) n0 3310/92, est remplacée par la date du
30 novembre 1992.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 20 novembre
1992.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 19 novembre 1992.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

(<) JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
O JO n0 L 180 du 1 . 7. 1992, p. 1 .
(3) JO n0 L 331 du 17. 11 . 1992, p. 15.
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